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PUBLICITÉ

Le Conseil d’État vient de déposer un pro-
jet de loi visant à réévaluer le parc immo-
bilier pour atteindre 90millions de francs
de ressources fiscales supplémentaires.
Une hausse d’impôt et une attaque envers
les petits propriétaires de villas qui ont
acheté leur bien il y a plusieurs décennies,
des personnes aujourd’hui souvent âgées.

Dans les grandes lignes, la réforme vise
unenouvelleméthoded’évaluationdesap-
partements et villas basée sur la méthode
zurichoisequiambitionned’obtenir cesva-
leurs sur labasede statistiquesen fonction
desdernières transactions.Pouréviterune
disproportion absolue et l’étranglement
des petits propriétaires de longue date,
il estmis en place une déduction sociale li-
mitant,àuncertainpourcentagedurevenu
brut du contribuable, l’augmentation de

l’impôt sur la fortuneengendréepar lanou-
velleévaluation.Unebaisse linéairede l’im-
pôt sur la fortunede14%estégalementpro-
posée. Le projet de loi propose de suppri-
mer le taux d’impôt sur les bénéfices et
gains immobiliers (IBGI)de0%aprèsvingt-
cinq ans de détention pour le maintenir à
10%, alors même que ces taux se situent à
3%enValaisetà7%dans lecantondeVaud.

L’USPIGenèves’opposeàceprojet.Elle
est inquiète quant à la volonté de l’État (et
cela, indépendamment de la question de
la nécessité de revoir les méthodes d’esti-
mation de certains immeubles) de procé-
der à une réforme fiscale qui conduira in
fineàuneaugmentationglobaled’impôtde
plusde225millionsde francs, temporaire-
ment ramenée à 90millions en raison des
mesuresd’accompagnement limitéesdans
le temps. Une réforme fiscale, si elle doit
avoir lieu, devrait tout du moins viser la
neutralitéfiscale.Ceprojetde loimettraen
difficulté nombre de petits propriétaires
qui ont cotisé et économisé toute leur vie
poursevoir, encoreune fois,matraquerfis-
calement. S’agissant des questions tech-

niques, il est toujours faitmentionde lamé-
thode zurichoise en oubliant que celle-ci
donne lieuàun impôtbeaucoupplus faible
pour les propriétaires de ce canton où le
taux d’impôt sur la fortune est beaucoup
plus bas. D’autre part, le projet de loi ne
tient pas compte de l’obsolescence d’un
bien. Dans le calcul des valeurs des parts
de copropriété, le niveau des différents
étages est totalement absent: tant mieux
pour ceux qui habiteront en rez-de-chaus-
sée et en attique, et tant pis pour ceux qui
logeront dans les étages. Enfin, le taux
d’imposition de l’impôt sur le bénéfice et
gains immobiliers (IBGI), après dix ans de
détention, est fixé à 10%, ce qui en ferait le
plushautdeSuisse, alorsquenotrecanton
est celui qui exploite le plus son potentiel
fiscal.

Une réforme fiscale aboutissant à une
augmentation des impôts, alors que nous
traversons une crise sans précédent, sou-
lève de réelles interrogations.

* Union suisse des professionnels
de l’immobilier, www.uspi-ge.ch

La chronique de l’USPI Genève

Les propriétaires dans
le collimateur de l’État
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Angelozzi
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Découverte des
12 réalisations
ou projets distingués
lors du Marché
international
de l’immobilier
organisé à Paris.

Fabrice Breithaupt

M
algré la pandémie de coro-
navirus, le MIPIM a pu
avoir lieu. Certes, à une
date et en un lieu inhabi-
tuels pour leMarché inter-

national de l’immobilier. En effet, la
grande foire des professionnels de la
pierre se tient traditionnellement enmars
et àCannes. L’édition 2020était ainsi pré-
vue du 10 au 13mars dans la citéméridio-
nale. Mais, crise sanitaire oblige, l’événe-
ment a été reporté du 2 au 5 juin, avant
d’être annulé, pour être décalé du 14 au
17 septembre et délocalisé à Paris sous le
nom de MIPIM Paris Real Estate Week.

La cérémonie de récompense des réali-
sations ouprojets immobiliers ouurbanis-
tiquesconsidéréscommeparticulièrement
remarquables dans le monde a, elle aussi,
puavoir lieu.Douzeprojets, correspondant
àautantdecatégories (immeubles résiden-
tiels ou de bureaux, hôtels, hôpitaux,
bâtiments industriels, complexes sportifs,
etc.), ont chacun reçu un prix.

Les gagnants ont été désignés à la fois
par les votes des participants du MIPIM
et par les 11 membres d’un jury d’experts
(le choix de ce dernier pesant pour 50%
dans la nomination des vainqueurs). En
janvier, le même jury avait sélectionné
43 finalistes parmi les dossiers de projets
provenant du monde entier. Parmi les
finalistes figuraient deux projets situés
en Suisse: l’Olympic House, à Lausanne,
signé par 3XN Architects, et la Residenza
Ra Curta, à Montagnola (TI), dessiné par
A++HumanSustainableArchitecture.Mais,
comme l’année dernière, aucun des pro-
jetshelvétiquesn’apassé lecapdesfinales.

Nous vous présentons ici les lauréats
du MIPIM 2020.

La prochaine édition du MIPIM se dé-
roulera du 16 au 19 mars 2021 à Cannes.

www.mipim.com

MIPIM awards 2020

Le plus remarquable de l’architectu re et de l’urbanisme récompensé

Meilleur immeuble rénové: Diamond Exchange, Capital C Amsterdam (Pays-Bas). Le projet de rénovation
comprenait notamment l’ajout d’un dôme en verre et en acier nommé High Light. Promoteur: Zadelhoff
B.V. and Sijthoff Media. Architecte: ZJA. CAPITAL C AMSTERDAM/ARCHITECT ZJA

Meilleur complexe
industriel

et logistique:
Campus Simons,

Québec (Canada).
Ce centre de dis-
tribution pour la
grande chaîne de
magasins de vête-
ments et de déco-
ration intérieure

La Maison Simons
propose un design
architectural mo-
derne. Promoteur:
La Maison Simons.

Architecte: GKC
Architectes.
LA MAISON SIMONS

Meilleur complexe
médical: Biomedi-
cum, Stockholm
(Suède). Ce bâti-
ment de labora-
toire à la pointe
de la technologie
présente un grand
atrium central
végétalisé qui doit
agir comme «un
catalyseur pour
une collaboration
illimitée» entre
les différents ser-
vices. Promoteur:
Akademiska Hus
et Karolinska
Institutet. Archi-
tecte: C.F. Møller
Architects. SKANSKA

Meilleur projet résidentiel: Wave waterside living Berlin
(Allemagne). Situés face à la rivière Spree, ces deux immeubles
se caractérisent par des balcons évoquant des yachts et par
des toits à usage collectif. Promoteur: Bauwerk Capital GmbH &
Co. KG. Architecte: GRAFT. BTTR GMBH

Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
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« C’est votre droit ».

Vous êtes locataire
ou propriétaire ?

Vous avez une question en lien avec le logement

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ?

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch
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